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tenue sous la présidence de Monsieur GAYRARD, assisté(e)

de Madame PATER et Madame BOURJADE, Conseillers

En présence de Madame SARRAUTE, Rapporteure publique

Monsieur BALICKI, Greffier

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2306203 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS TEN FRANCE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire IR & CS (2018) - Contre la décision en date du 30/08/2023,sur une demande de sursis de paiement pour les impositions supplémentaires.

02) DOSSIER N° 2400442 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET YDES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SA X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire CFE (2022) - Demande en décharge totale de la CFE au titre de l'année 2022 pour un montant de 187 816 €

03) DOSSIER N° 2502338 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET YDES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SA X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Demande en décharge de la cotisation foncière des entreprises au titre de l'année 2023 mise à la charge de la requérante pour un montant total de 197 088
euros, ainsi que la décharge de la majoration de 5% assise sur l'acompte de cotisation foncière des entreprises non versé pour un montant de 4 695 euros
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04) DOSSIER N° 2502339 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET YDES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SA X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Demande en décharge de la cotisation foncière des entreprises au titre de l'année 2024 mise à la charge de la requérante pour un montant total de 203 589
euros, ainsi que la décharge de la majoration de 5% assise sur l'acompte de cotisation foncière des entreprises non versé pour un montant de 4 927 euros

05) DOSSIER N° 2405011 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LACOMBE Bertrand
Défendeur

Nom des parties
M. X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Crédit Impôts recherche des métiers d'arts (CIMA 2023) / Contre le refus pour manquement de certaines conditions pour en bénéficier.

06) DOSSIER N° 2500214 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CAZANAVE JULIEN (Cour)
Défendeur

Nom des parties
M. X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Contre l'arrêté du Préfet des Pyrénées-Orientales en date du 7 janvier 2025 portant assignation à résidence en application de l’article L. 731-3 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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07) DOSSIER N° 2306864 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ESQUIROL Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SARL X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire IS & TVA (2013-2014) - VR (de 26/10/1015-14/03/2016) - Contre la décision en date du27/09/2023 sur la demande de décharge totale des rappels d’impôts
et des pénalités afférentes.

08) DOSSIER N° 2306865 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ESQUIROL Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire IR & PS (2013-2014) - VC (26/10/2015-14/03/2016) /  Contre la décision en date du 25/09/2023,sur l’ absence de justification des apports en compte courant
et des pénalités afférentes.

09) DOSSIER N° 2500150 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JARRAYA Mohamed
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire  Demande en annulation de la décision de refus implicite du préfet des Pyrénées-Orientales de la première demande de Monsieur X, ressortissant
sénégalais de titre de séjour en sa qualité de conjoint d’une ressortissante espagnole, résidant et travaillant depuis mai 2021 en France
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10) DOSSIER N° 2302661 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître POTTIER Yohann (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SCI X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire IS (2013-2014-2015) / Contre la décision en date du 16 février 2023 sur la demande de dégrèvement au titre des impositions 2013,2014,2015.

11) DOSSIER N° 2302409 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LOUP Justine (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Mme X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire DEMANDE EN DEGREVEMENT DE L'AMENDE MISE EN RECOUVREMENT SUR LE FONDEMENT DE L'ARTICLE 1754-V-3 DU CODE GENERAL DES
IMPOTS A LAQUELLE LA REQUERANTE A ETE ASSUJETTIE SUIVANT AVIS DE MISE EN RECOUVREMENT DU 21 JANVIER 2022 AU TITRE DE
L'ANNEE 2013 POUR UN MONTANT DE 18 958 EUROS

12) DOSSIER N° 2400621 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BETROM Gaëlle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Mme X
CENTRE HOSPITALIER DE LEZIGNAN-CORBIERES SELARL LYSIS AVOCATS

Titre de l'affaire Fonction Publique Hospitalière / Contre les décisions du 18 décembre 2023 de placement en congé maladie ordinaire au 01janvier 2024 et le Rejet explicite
du recours gracieux en date du 19 janvier 2024 contre la décision de placement en congé maladie ordinaire au 01 janvier 2024, et le refus de saisir le conseil
médical.
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13) DOSSIER N° 2402468 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BETROM Gaëlle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
CENTRE HOSPITALIER DE LEZIGNAN-CORBIERES SELARL LYSIS AVOCATS

Titre de l'affaire  Demande en annulation de la décision du 29 février 2024 par laquelle Madame Y a, pour le compte du Directeur du Centre hospitalier de Lézignan
Corbières, placée Madame X en congé de maladie ordinaire à compter du 1er avril 2024 et en injonction au Centre Hospitalier de Lézignan Corbières de 
réexaminer la situation de Madame X et de prononcer, à nouveau son placement en congé pour invalidité temporaire imputable au service à compter du 1er 
janvier 2024, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du jugement à intervenir sous astreinte de  150 euros par jour de retard

14) DOSSIER N° 2302497 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
M X

Défendeur

Nom des parties
SARL X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire IS (2016-2017-2018-2020-2021) & TVA (2016-2017-2018-2021-  Contre la SATD datée du 28/12/2022 et demande de remboursement des sommes
encaissées.

15) DOSSIER N° 2301205 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Contestation recours à la taxation d'office suite à des réhaussements à l'impôt sur le revenu et aux prélèvements sociaux au titre des années 2016 et 2017
suite à un examen de la situation fiscale personnelle du requérant ayant fait l'objet d'une taxation d'office
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16) DOSSIER N° 2400985 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire  IR & PS (2016-2017-2018) - Vérification de comptabilité pour la période du 01/01/2016 au 31/12/2017 Ste X  et 01/01/2016 au 31/12/2018 Ste Y -
Contre les rehaussements notifiés.

17) DOSSIER N° 2306558 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire  CONTESTATION MISE EN DEMEURE VISANT A RECOUVRER LES TAXES FONCIERES 2019, 2020, 2021 ET 2022 AFFERENTES AU BIEN DE MME
Y DECEDEE EN 2014 - DIFFICULTE DE SUCCESSION

Arrêté le 06/03/2026
Le vice-président du tribunal


